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Module Fiscalité 

 
 
 

 
Madame,  
Monsieur, 

 

 

Dans l’attente du plaisir de vous lire, nous vous prions d’agréer, l’expression de notre profond 
respect. 

Le Gérant 
Hichem Bouleymane 

Nous avons l’honneur de vous informer que CIFOC organise, un séminaire de formation spécialisé 
ayant pour thème et objectifs ce qui suit : 

 

THEME 
ETUDE DE LA LOI DE FINANCES  

POUR L’ANNEE 2012 
   

DATES & LIEU 
08 - 09 & 10 février 2012 (Mercredi - Jeudi & Vendredi) 

À l’Hôtel The Residence Gammarth  

Transport assuré pour les participants non motorisés 
  

CONFERENCIER 
DOCTEUR D’ETAT AGREGE EN DROIT PRIVE, AUTEUR-CHERCHEUR  

& ENSEIGNANT UNIVERSITAIRE DE GRANDE RENOMMEE EN FISCALITE 
  

OBJECTIFS  

 Présenter et examiner les nouvelles dispositions apportées par la loi de 
finances pour l’année 2012 et touchant les impôts directs et indirects, ainsi 
que les avantages fiscaux et les procédures de contrôle et de contentieux 
fiscal ;  
 

 Mettre à jour les connaissances des participants en matière fiscale en se 
basant sur la pratique des entreprises et des vérificateurs, la doctrine 
administrative et la jurisprudence tunisienne.  

  

DOCUMENTATION 

 Texte de la loi de finances 2012 ; 
 Commentaire de la loi de finances 2012 ; 
 Les Codes fiscaux à jour au 1er janvier 2012 ; 
 Recueil des notes Communes de 1965 à 2012 ; 
 Formulaires de toutes les déclarations fiscales sur support magnétique ; 
 Recueil des formulaires de contrôle fiscal, utilisés par les vérificateurs. 

  

POPULATION Fiscalistes, comptables, financiers, auditeurs et autres cadres intéressés 
  

FRAIS 
820 dinars Hors TVA de 12%, déductibles du crédit de TFP dans les conditions  

et limites prévues par l’arrêté du 10 février 2009. 


